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 n° 300 556 du 24 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. BURNET 

Rue de Moscou 2 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE 

 

Vu la requête introduite le 15 août 2023, par X, qui se déclare de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour 

introduite sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1890 et d’un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13) datés du 23.06.2023 […]. » 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 août 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 6 septembre 2026 et y a introduit plusieurs 

demandes de protection internationale qui se sont toutes clôturées négativement et ont donné lieu à la 

délivrance d’ordres de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexes 13quinquies). 

 

1.2. Par un courrier daté du 29 juillet 2019, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi qui a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse au terme d’une décision prise le 19 janvier 2021. 

 

1.3. Par un courrier daté du 24 décembre 2021, la requérante a introduit une deuxième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, complétée le 20 juin 
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2023, qui a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse au terme d’une décision prise le 23 juin 

2023, assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

• S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressée invoque au 

titre de circonstances exceptionnelles le fait que l’Albanie est en voie d’intégrer l’UE et par conséquent le 

droit européen y trouvera à s’appliquer. Elle invoque l’Accord entre la Communauté européenne et la 

République d’Albanie concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier (article 10 des 

Déclarations au Journal officiel n° L 124 du 17.05.2005 p.0022-0040). A sa connaissance aucune 

demande de réadmission n’aurait été présentée par l’Etat belge à l’Albanie dans le délai d’un an suite à 

la décision de refus de reconnaissance du statut de réfugiée ou dans le cadre d’une protection subsidiaire. 

Concernant le fait que l’Albanie sera bientôt membre de l’UE, notons qu’à l’heure actuelle l’Albanie ne fait 

pas encore partie de l’UE et que dès lors on ne voit pas en quoi cet élément empêcherait ou rendrait 

impossible tout retour temporaire au pays d’origine pour y lever les autorisations de séjour. 

Concernant le fait que la Belgique n’a pas informé l’Albanie, endéans 1 an, de son refus de statut de 

réfugié, rappelons que les instances de l’asile sont tenues par un devoir de confidentialité, et que les 

autorités belges n’informent pas les états concernés sur l’identité des demandeurs d’asile et encore moins 

sur le contenu de ces demandes. Aussi, la crainte de représailles en cas de retour n’est pas un élément 

considéré comme une circonstance exceptionnelle susceptible d’empêcher ou de rendre difficile un retour 

temporaire au pays d’origine. 

En outre, on ne voit pas en quoi le fait qu’il n’y ait pas eu de demande de réadmission adressée à (sic) 

pays d’origine constitue une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible un retour 

temporaire dans son pays d’origine. Nous rappelons que la requérante savait son séjour lié à sa demande 

de protection internationale et savait qu’elle n’était plus autorisée à séjourner sur le territoire et qu’il lui 

appartenait de mettre fin à son séjour à l’issue de ses procédures. 

 

L’intéressée invoque également, au titre de circonstances exceptionnelles, son ancrage local durable en 

Belgique. Au cours de son séjour sur le territoire (de plus de 7 ans) elle n’a pas ménagé ses efforts pour 

s’intégrer au mieux. Elle a su nouer un cadre global et amical de qualité et a noué une relation amoureuse. 

Elle a créé un « réseau » relationnel et tissé l’ensemble de ses relations exclusivement en Belgique. Elle 

a exercé une activité salariale dans la légalité. Elle s’est inscrite à un cursus de formation. Elle dépose 

divers documents démontrant son intégration (contrats et enregistrements de bail, attestation mutualité, 

certificat de résidence, suivi du parcours d’intégration « Integratie & Inburgering », horaires de bus De 

Lijn, photos, témoignages de soutien, etc.). 

Les arguments invoqués ne sont pas assimilables à une circonstance exceptionnelle susceptible 

d’entraver ou de rendre difficile un retour temporaire vers le pays d’origine. 

S’agissant de la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de sa bonne intégration dans le 

Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté de la requérante de séjourner sur le territoire 

belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans son 

pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour 

(C.C.E., Arrêt 276 463 du 25.08.2022). « Le Conseil rappelle par ailleurs à toutes fins utiles que ni une 

bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressée ne constituent, à elles seules, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la 

mesure où la requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation 

d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été 

jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond 

et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E., arrêt n° 177.189 du 26.11.2007). Ce principe, par 

définition, reste valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressée » (C.C.E., Arrêt 282 351 du 

22.12.2022). 

Notons encore que l’intéressée ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 
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30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015). 

Dans sa demande, la requérante s’est contentée d’invoquer les attaches dont elle se prévaut sans 

cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou 

rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les 

autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 

septembre 2019). 

Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi (sic) d'introduire en principe la demande d’autorisation 

de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays 

où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisée au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). 

De plus, rien n’empêche l’intéressée d’effectuer des aller-retour (sic) entre le pays d'origine et la Belgique, 

durant l’examen de sa demande de visa de plus trois mois depuis le pays d'origine, si elle souhaite revoir 

ses attaches qui la soutiennent. 

 

L’intéressée déclare qu’elle fut victime de violences conjugales physique et morale en Albanie (menaces 

et violences) à tel point graves qu’elle a dû saisir les instances judiciaires albanaises afin d’obtenir une 

interdiction pour son conjoint de s’approcher de son domicile. Toutefois ce dernier a violé à plusieurs 

reprises cette interdiction judiciaire. Cette procédure judiciaire est toujours pendante. Elle a été contrainte 

de quitter le pays afin de se protéger et s’est réfugiée en Belgique où elle a pu se reconstruire 

physiquement et psychologiquement. 

Elle encourt un risque d’atteinte grave sur sa personne en cas de retour au pays d’origine d’autant plus 

qu’elle appartient au sexe féminin, les autorités albanaises n’accordant que très peu de protection ou 

d’importance aux conflits et violences conjugales. Elle craint ainsi des répercussions de son ex-mari et 

craint de ne pas pouvoir être suffisamment protégée par les autorités albanaises. Elle cite plusieurs 

articles et rapports récents concernant la violence conjugale et la situation difficile des femmes divorcées 

et mères célibataires en Albanie (Amnesty International, rapports COI Focus Albanie du CGRA, 

24heures.ch, « Country Policy and Information Note Albania » du Royaume-Uni, etc.). Elle a tenté de 

divorcer de son conjoint resté en Albanie mais en vain. Même en Belgique, celui-ci ne cesse de la harceler 

et faire pression pour qu’elle revienne en Albanie vivre à ses côtés. Elle reste dans l’attente de pouvoir 

divorcer de son conjoint resté en Albanie. Elle dépose divers documents démontrant ses dires (dépôt de 

plaintes et procédures judiciaires en Albanie, ordre d’arrestation du conjoint, procès-verbal en Albanie, 

etc.). Il serait déraisonnable de la contraindre à retourner vivre dans un pays dans lequel elle risque d’être 

rejetée par la société. En outre, n’étant plus rentrée en Albanie depuis longtemps, il lui serait difficile d’y 

trouver un logement et de financer sa vie quotidienne dans l’attente d’une décision sur sa demande d’ASP. 

Par contre sur le sol belge, elle bénéficie d’un cadre de vie privée et familial effectif. 

A ce propos, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que « la faculté offerte par l'article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 ne saurait constituer un recours contre les décisions prises en matière d'asile 

et que, si le champ d'application de cette disposition est différent de celui des dispositions de la 

Convention de Genève relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 1951, avec cette conséquence qu'une 

circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée 

comme telle peut justifier l'introduction en Belgique d'une demande de séjour de plus de trois mois, une 

telle circonstance ne peut toutefois être retenue à l'appui d'une demande formée sur la base de l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, si elle a été jugée non établie par une décision exécutoire de l'autorité 

compétente en matière d'asile (…) » (C.C.E. arrêt n° 244 975 du 26.11.2020). 

Soulignons que les craintes de récidives de violences conjugales physiques et morales de la part de son 

ex-mari et les craintes de ne pas pouvoir être suffisamment protégée par les autorités albanaises ont déjà 

été examinées par les autorités compétentes lors des quatre demandes d’asile introduite par l’intéressée 

(le 21.09.2016, 17.05.2017, 15.02.2019 et 14.01.2020, dont la dernière a été clôturée négativement le 

27.10.2021 par une décision du Conseil du Contentieux des Etrangers) or, les autorités compétentes ont 

jugé que l’intéressée ne courrait aucun risque, en cas de retour dans son pays d'origine, de subir des 

répercussions de son ex-mari ou risque de non protection par les autorités albanaises. En effet, faute de 

crédibilité des éléments invoqués, le CGRA et le CCE ont refusé à la requérante le statut de réfugiés (sic) 

et la protection subsidiaire. 

Quant au fait qu’il lui serait difficile de trouver un logement et de financer sa vie quotidienne dans l’attente 

d’une décision sur sa demande d’ASP, on notera que la requérante est à l’origine de la situation qu’elle 

invoque. En effet, elle s’est délibérément mise dans la situation économique décrite dont elle est la seule 

responsable. Il appartenait à la requérante de mettre spontanément un terme à sa présence sur le 

territoire à l’échéance de la période pour laquelle elle était autorisée au séjour. Il ne lui fallait pas attendre 

la dégradation de sa situation économique pour se conformer à la législation. Elle préféra, cependant, 
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entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire. La situation de la requérante ne la 

dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait 

empêcher la requérante de chercher à réunir les moyens nécessaires pour financer sa vie quotidienne 

dans son pays pour le faire. La requérante est majeure et elle ne démontre pas ne pas pouvoir se prendre 

en charge. En outre, elle ne démontre pas qu'elle ne pourrait obtenir de l'aide temporairement par ses 

connaissances en Belgique ou au niveau du pays (tiers, association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe 

à la requérante d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). De plus, l’Office 

des Etrangers ne peut être tenu pour responsable de la situation dans laquelle l’intéressée déclare se 

trouver. Il lui revenait de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et 

d’établissement sur le territoire belge. Cet élément n’est donc pas une circonstance exceptionnelle 

empêchant un retour temporaire vers le pays d’origine. 

 

L’intéressée indique que la décision prise lui intimant l’ordre de quitter le territoire ne rencontre pas le 

prescrit légal et que cette décision a été querellée devant le Conseil du contentieux des étrangers. En 

effet, aucun élément relatif à sa situation concrète de vie ne fut pris en considération. La contraindre de 

retourner en Albanie, même temporairement, violerait de façon disproportionnée son droit à la vie privée 

et familiale consacré par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) ainsi que 

son droit à ne pas être soumise à des traitements inhumains ou dégradants garanti par l’article 3 de la 

CEDH. 

Notons que le recours devant le CCE contre l’ordre de quitter le territoire notifié le 11.02.2021 a été rejeté 

le 27.10.2021. 

S’agissant de l’article 3 de la CEDH, notons que l’intéressée n’apporte aucun élément probant ni un tant 

soit peu circonstancié permettant d’établir qu’il existe dans son chef une crainte actuelle fondée de 

persécution ou un risque réel de subir des traitements inhumains et dégradants. En effet, elle ne démontre 

pas quelles sont les persécutions redoutées ni les motifs pour lesquels elle risquerait des peines ou 

traitements inhumains, dégradants ou inégaux ou encore une atteinte à sa dignité ou à son intégrité, 

comme l’entend l’article 3 de la CEDH. De facto, elle ne nous permet pas de juger d’une crainte actuelle 

et récente en la personne de la requérante. Dès lors que l’intéressée n’apporte aucun élément pertinent 

pour étayer ses allégations (alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation [C.E, 13.07.2001, 

n°97.866]), l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales, 

ne saurait être violé. Le simple fait d’ordonner l’éloignement du territoire ne constitue pas un traitement 

inhumain et dégradant. Par ailleurs, le fait d’inviter l’intéressée à lever l’autorisation de séjour requise au 

pays d'origine n’est en rien une mesure contraire à cet article. En effet, ce qui est demandé à l’intéressée 

est de se conformer à la législation en la matière. Au vu de ce qui précède, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie. 

 

S’agissant de l’article 8 de la CEDH, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance 

exceptionnelle. En ce qui concerne la vie privée alléguée, la requérante se borne à invoquer la longueur 

de son séjour et à faire valoir les liens sociaux et affectifs en Belgique mais s’abstient d’expliquer 

concrètement et précisément dans sa requête en quoi ces éléments démontreraient l’existence de 

relations privées susceptibles de justifier la protection de l’article 8 de la CEDH. Afin de déterminer 

l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier 

tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective, 

ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie privée ailleurs qu’en 

Belgique ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée au sens de l’article 

8 de la CEDH. Or, en l’occurrence, la partie requérante n’allègue ni ne démontre que sa vie privée devrait 

impérativement et exclusivement se poursuivre en Belgique et ne démontre donc nullement qu’il y aurait 

une quelconque obligation positive dans le chef de l’Etat belge de permettre le maintien d’une vie privée 

et familiale sur le territoire belge. Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement 

démontrée en l’espèce. (C.C.E., Arrêt 284 207 du 31.01.2023). 

De surplus, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que le Conseil d’Etat et lui-même ont déjà 

jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH 

peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la CEDH à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non-nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du 
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poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité 

qui en découlait » (C.E., Arrêt 161 567 du 31.07.2006 ; en ce sens : C.C.E., Arrêt 12 168 du 30.05.2008 

et C.C.E., Arrêt 280 682 du 24.11.2022). Enfin, le Conseil du Contentieux des Etrangers ajoute que « le 

droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. La Cour 

EDH a, à plusieurs reprises, rappelé que la CEDH ne garantit pas, en tant que telle, pour un étranger le 

droit d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Cour EDH, 9 octobre 

2003, Slivenko contre Lettonie, point 115 et Cour EDH, 24 juin 2014, Ukaj contre Suisse, point 27) » 

(C.C.E., Arrêt 276 678 du 30.08.2022). 

Au vu ce de qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

L’intéressée invoque également au titre de circonstance exceptionnelle des perspectives 

professionnelles. Depuis son arrivée sur le territoire, elle n’a eu de cesse de chercher à s’intégrer 

professionnellement avec l’objectif de subvenir à l’ensemble des besoins de sa famille. Lorsqu’elle était 

en demande d’asile, elle a eu plusieurs contrats de travail – d’abord à durée déterminée de juin 2019 à 

avril 2020, puis à durée indéterminée à partir de mai 2020 – en tant que technicienne de surface avec la 

société [xxx] qui effectue des prestations auprès d’institutions publiques dans des bâtiments « sensibles» 

pour une rémunération horaire de 13,1735 euros brut (avec un minimum de 15h/sem.). Elle dépose divers 

documents (contrats de travail, attestations employeurs, attestation de travail, etc.). Elle fait ainsi preuve 

d’une grande motivation et de possibilités concrètes d’intégration professionnelle immédiate. Elle invoque 

l’article 10 de l’Arrêté royal du 02.09.2018 portant exécution de la loi du 09.05.2018 relative à l’occupation 

de ressortissants étrangers se trouvant dans une situation particulière de séjour. Ainsi, dès l’obtention de 

son autorisation de séjour, elle pourrait exercer une activité professionnelle en toute légalité et participer 

au développement économique de son pays d’accueil. Elle ne voit pas d’inconvénient à ce que son titre 

de séjour soit soumis à l’obligation de travail. 

Notons que l’exercice d’une activité professionnelle passée ou à venir n’est pas révélateur d’une 

impossibilité ou d’une difficulté quelconque de retourner dans le pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Rappelons que l’intéressée a été 

autorisée à exercer une activité professionnelle uniquement dans le cadre de ses demandes de protection 

internationale. Or, sa dernière demande est clôturée depuis le 27.10.2021, date de la décision négative 

du Conseil du Contentieux des Etrangers. L’intéressée ne bénéficie donc plus de la possibilité de travailler. 

Cet élément ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile 

tout retour au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y lever l’autorisation de séjour requise. 

 

L’intéressée déclare également qu’outre le fait qu’elle n’ait jamais sollicité et ne bénéficiait d’aide sociale, 

elle dispose d’une activité rémunératrice bien réelle et de ressources suffisantes et régulières. Elle 

s’engage à ne pas dépendre des services sociaux. C’est tout à son honneur mais on ne voit pas en quoi 

cela constituerait une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible l’introduction de sa 

demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. 

 

L’intéressée déclare qu’ elle n’a aucun antécédent judiciaire et ne constitue aucunement une menace ou 

un risque d’atteinte à l’ordre public. Elle n’a jamais rencontré de problème d’ordre public et ne s’est jamais 

fait connaître négativement des autorités judiciaires et policières. Toutefois cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que 

le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

De même, l’intéressée invoque une situation problématique en Albanie (situation politique tendue, risque 

de manifestations, dégradation importante de la situation sanitaire liée à la pandémie de Covid-19). 

La requérante qui fait part de problèmes sécuritaires dans son pays doit individualiser et étayer sa crainte. 

En effet, la requérante invoque une situation problématique en Albanie. Toutefois elle n’établit nullement, 

in concreto, le risque qu’elle évoque ni sa gravité. Il en résulte que la requérante ne fournit aucune preuve 

tangible attestant d’une menace réelle à son égard (CCE, arrêt de rejet 243210 du 28 octobre 2020). 
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A ce propos, le Conseil rappelle que « la charge de la preuve repose sur la requérante et non sur la partie 

défenderesse (…). En effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un 

séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve; l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue 

d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine 

d’être placée dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie. De même, la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des informations 

complémentaires auprès de la requérante, cette dernière étant tenue de les produire de sa propre initiative 

». (C.C.E. arrêt n° 170 345 du 21.06.2016). Dès lors, la présente demande d’autorisation de séjour basée 

sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 « doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire », s’agissant d’une procédure dérogatoire (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28.02.2017). Aucune 

circonstance exceptionnelle n’est donc établie. 

Le Conseil rappelle que, s’il n’est pas exigé par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 que les 

circonstances exceptionnelles soient directement liées à la partie requérante, en sorte qu’une situation 

générale existant dans le pays d’origine ne peut être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur 

la seule constatation de ce caractère de généralité, il incombe toutefois à celui qui invoque une 

circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce 

caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. 

Il en résulte que la partie requérante ne peut se contenter d'invoquer une situation généralisée de tension 

dans son pays, mais doit fournir un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime 

qu'un retour dans son pays d'origine est impossible en ce qui concerne l’intéressée, ce qui n’est pas le 

cas en l’espèce (C.C.E., Arrêt n°172 579 du 29.07.2016 et en ce sens, C.C.E., Arrêt n°284 213 du 

31.01.2023). 

 

In fine, au titre de circonstances exceptionnelle, l’intéressée invoque la crise sanitaire mondiale liée au 

Covid-19 et cite le site du SPF Affaires étrangères concernant l’Albanie. Elle invoque les mesures 

restrictives prises par les autorités belges qui déconseillent tous voyages non essentiels. Elle cite le site 

de l’Office des étrangers concernant les ressortissants de pays tiers empêchés de quitter la Belgique pour 

des raisons de force majeure. 

Rappelons que les mesures de santé publique prises dans le cadre de la lutte contre la propagation du 

virus COVID-19 ne s’opposent pas à la prise d’une décision négative dans le cadre d’une demande 

d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis, s’agissant de mesures temporaires adoptées notamment 

par la Belgique et l’Albanie. En effet, le Conseil du Conseil des Etrangers a déjà jugé que « aucune 

disposition réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de décisions prises sur la base de la loi du 15 

décembre 1980 » en raison de la pandémie du Covid-19 (C.C.E. arrêt n° 264 417 du 29.11.2021). 

Relevons ensuite que la crise sanitaire liée au Covid 19 est actuelle et à une portée mondiale, que la 

Belgique n’est pas épargnée, et que cette crise n’empêche pas la requérante de se déplacer vers son 

pays d’origine pour demander les autorisations requises dans le respect des gestes barrières et des 

mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la Covid 19. 

Relevons encore que la requérante n’apporte aucun certificat médical indiquant une impossibilité ou une 

difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure actuelle ou la preuve qu’elle fasse partie d’un 

groupe considéré comme étant à risque. Rappelons enfin qu’il incombe à l’intéressée d’étayer son 

argumentation. Il en résulte que la crise sanitaire liée au virus COVID-19 ne peut constituer en soi une 

circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de la 

requérante dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une 

demande de séjour (CCE, arrêt de rejet 253069 du 20 avril 2021). 

 

Quant au fait qu’elle n’a plus aucun lien ni le moindre contact ni de réelles attaches avec le pays d’origine 

depuis de longues années, c’est à l’intéressée de démontrer ses dires. En effet, rien ne permet à l'Office 

des étrangers de constater qu’elle n’a plus aucun lien ni le moindre contact ni de réelles attaches avec 

son pays d’origine, d'autant qu’elle ne démontre pas qu'elle ne pourrait raisonnablement se prendre en 

charge temporairement ou qu'elle ne pourrait obtenir de l'aide dans son pays d'origine (tiers, association 

ou autre). Rappelons pourtant qu'il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E, du 13 

juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant impossible tout retour au pays d'origine de façon à y accomplir les formalités requises à son 

séjour en Belgique. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que, même s’il peut être difficile de 

prouver un fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances 

exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 

d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée. L'administration n'est quant à elle pas 

tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire 

son impossibilité ou la difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine (CCE, arrêt de rejet 

249051 du 15 février 2021). 
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En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. » 

 

• S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants  

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen : 

Madame est arrivée en Belgique au titre de personne munie d’un passeport valable autorisée à entrer sur 

le territoire pour un séjour n’excédant pas 3 mois : délai dépassé. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l'enfant : La requérante est majeure et ne prouve pas d’avoir des enfants mineurs. 

 

La vie familiale : Dans sa demande, la requérante s'est contentée d'invoquer les attaches dont elle se 

prévaut sans cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations 

l'empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y 

lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 

septembre 2019). 

 

Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi (sic) d'introduire en principe la demande d’autorisation 

de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays 

où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisée au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). 

De plus, rien n’empêche l’intéressée d'effectuer des aller-retour (sic) entre le pays d'origine et la Belgique, 

durant l’examen de sa demande de visa de plus trois mois depuis le pays d'origine, si elle souhaite revoir 

ses attaches qui la soutiennent. 

La présente décision a tenu compte des articles 3 & 8 CEDH qui imposent une mise en équilibre des 

éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de 

l’intérêt général. 

 

L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations 

que la requérante fait valoir des problèmes de santé. 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La requérante prend un premier moyen quant à la décision d’irrecevabilité, subdivisé en trois 

branches, « de la violation de  

- L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ;  

- De l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ;  
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- Du devoir de minutie et de prudence ainsi que du principe de légitime confiance en tant que composantes 

du principe de bonne administration, et du principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant en considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause ;  

- De l’erreur manifeste d’appréciation ;  

- De l’article (sic) 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme » et présente quelques considérations afférentes aux dispositions et 

principes précités. 

 

2.1.1. Dans une première branche, la requérante expose ce qui suit : 

« Considérant, première branche, que la partie adverse a manqué à son devoir de motivation formelle 

en omettant d’expliquer en quoi les craintes documentées et tangibles formulées (sic) la requérante 

concernant les difficultés qu’elle affronterait en cas de retour dans son pays d’origine ne sont pas 

susceptibles de constituer une circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile son retour en 

Albanie.  

 

[…] En effet, [elle] a fait part de nombreuses craintes qu’elle a largement étayées dans le complément à 

sa demande d’autorisation de séjour qu’elle a envoyé en date du 20.06.2023.  

 

Elle y expliquait notamment que retourner seule en Albanie n’était pas une option en raison de la grande 

précarité dans laquelle elle risquerait de se voir confrontée au vu de sa situation avec son ex-époux :  

« En effet, les femmes victimes de violence qui prennent la décision de quitter leur mari se 

retrouvent dans une situation de très grande précarité en Albanie, comme le souligne encore 

le dernier rapport du gouvernement du Royaume-Uni de décembre 2022 sur la violence domestique 

à l’égard des femmes en Albanie ».  

 

De nombreux rapports expliquant les difficultés face auxquelles se retrouvent les femmes victimes de 

violence pour retrouver un logement et du travail ont également été reproduits dans la demande de la 

requérante, tels que le « COI-Focus – ALBANIË », le rapport d’Amnesty International et la note du 

gouvernement du Royaume-Uni de décembre 2022.  

 

A l’appui de toutes ces sources, [elle] tirait les conclusions suivantes : 

« En conclusions, ces différents rapports appuient et concrétisent de façon significative les craintes 

de la requérante de subir des violences extrêmes de la part de son ex époux en cas de retour en 

Albanie.  

Cette situation constitue une circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile 

un retour de la requérante dans son pays d’origine en vue d’y lever une autorisation de 

séjour.  

La situation des violences conjugales en Albanie, largement documentée, justifie d’analyser 

la situation de la requérante avec une prudence et une attention particulière.  

Il est manifeste qu’il est particulièrement difficile pour une femme séparée de son mari violent 

de retourner vivre en Albanie, d’y trouver un logement et du travail.  

Ayant déjà souffert pendant de nombreuses années à cause de son mari violent, il serait 

particulièrement déraisonnable de contraindre la requérante à retourner vivre dans un pays 

dans lequel elle risque d’être rejetée par la société.  

Dans ces circonstances, il est manifeste qu’une décision qui la contraindrait à retourner en Albanie, 

ne fût-ce que temporairement, aurait pour conséquence de violer de façon disproportionnée son 

droit à une vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la CEDH ainsi que son droit à ne pas 

être soumis (sic) à des traitements inhumains ou dégradants garanti par l’article 3 de la CEDH 

».  

[…] Toutefois, sans prendre la peine de répondre aux craintes développées par [elle] à titre de 

circonstances exceptionnelles justifiant de pouvoir introduire sa demande d’autorisation de séjour 

depuis la Belgique, la partie adverse se limite à la motivation suivante :  

« A ce propos, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que « la faculté offerte par l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait constituer un recours contre les décisions prises en 

matière d’asile et que, si le champ d’application de cette disposition est différent de celui des 

dispositions de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 1951, avec 

cette conséquence qu’une circonstance invoquée à l’appui d’une demande de reconnaissance de 

la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut justifier l’introduction en Belgique d’une demande 

de séjour de plus de trois mois, une telle circonstance ne peut toutefois être retenue à l’appui d’une 

demande formée sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre, si elle a été jugée non établie 



  

 

 

X - Page 9 

par une décision exécutoire de l’autorité compétente en matière d’asile (…) » (C.C.E. arrêt n°244 

975 du 26.11.2020).  

Soulignons que les craintes de récidives de violences conjugales physiques et morales de la part 

de son ex-mari et les craintes de ne pas pouvoir être suffisamment protégée par les autorités 

albanaises ont déjà été examinées par les autorités compétences lors des quatre demandes d’asile 

introduite par l’intéressée (le 21.09.2016, 17.05.2017, 15.02.2019 et 14.01.2020, dont la dernière a 

été clôturée négativement le 27.10.2021 par une décision du Conseil du Contentieux des Etrangers) 

or, les autorités compétentes ont jugé que l’intéressée ne courrait aucun risque, en cas de retour 

dans son pays d’origine de subir des répercussions de son ex-mari ou risque de non protection par 

les autorités albanaises. En effet, faute de crédibilité des éléments invoqués, le CGRA et le CCE 

ont refusé à la requérante le statut de réfugiés et la protection subsidiaire.  

Quant au fait qu’il lui serait difficile de trouver un logement et de financer sa vie quotidienne dans 

l’attente d’une décision sur sa demande d’ASP, on notera que la requérante est à l’origine de la 

situation qu’elle invoque. En effet, elle s’est délibérément mise dans la situation décrite dont elle est 

la seule responsable. Il appartenait à la requérante de mettre spontanément un terme à sa présence 

sur le territoire à l’échéance de la période pour laquelle elle était autorisée au séjour. Il ne lui fallait 

pas attendre la dégradation de sa situation économique pour se conformer à la législation. Elle 

préféra, cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire. La 

situation de la requérant ne la dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans 

son pays d’origine et ne saurait empêcher la requérante de chercher à réunir les moyens 

nécessaires pour financer sa vie quotidienne dans son pays pour ce faire. La requérante est majeure 

et ne démontre pas ne pas pouvoir se prendre en charge. En outre, elle ne démontre pas qu’elle ne 

pourrait obtenir de l’aide temporairement par ses connaissances en Belgique ou au niveau du pays 

(tiers, association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe à la requérante d’étayer son argumentation 

(Conseil d’Etat du 13/07/2001 n°97.866). De plus, l’Office des Etrangers ne peut être tenu pour 

responsable de la situation dans laquelle l’intéressée déclare se trouver. Il lui revenait de se 

conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour, et d’établissement sur le territoire 

belge. Cet élément n’est donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire 

vers le pays d’origine ».  

 

[…] Tout d’abord, il y a lieu de souligner que le fait que les autorités compétentes en matière d’asile ont 

jugé qu’[elle] ne court aucun risque de subir des répercussions de la part de son ex-mari en cas de retour 

en Albanie, ni de ne pas pouvoir y bénéficier de la protection des autorités, ne constitue en aucune 

manière une réponse adéquate aux craintes développées par [elle] concernant ses possibilités effectives 

de pouvoir trouver un logement et de financer sa vie en Albanie en raison de son statut de femme s’étant 

séparée de son époux auteur de violence conjugale.  

 

En effet, le fait que ni le CGRA, ni le CCE [ne lui] ait (sic) octroyé de statut de réfugié ne permet pas de 

remettre en doute le fait qu’[elle] ait bien quitté son pays en raison des violences dont elle était victime de 

la part de son époux et n’est pas de nature à disqualifier les difficultés qu’[elle] rencontrerait inévitablement 

en cas de retour en Albanie, eu égard au fait qu’elle ait quitté son mari.  

 

En effet, comme il l’a longuement été démontré dans [son] complément à la demande d’autorisation de 

séjour daté du 20.06.203 (sic), le fait même de se retrouver seule après avoir quitté un mari violent 

engendre d’énormes difficultés d’accès au logement.  

 

[Elle] a notamment cité un passage d’un rapport du gouvernement du Royaume-Uni de décembre 2022 

sur la violence domestique à l’égard des femmes en Albanie à cet égard :  

 

« Edlira Haxhiymeri, qui dirige depuis 20 ans le refuge pour femmes et filles victimes d'abus à Tirana, 

explique que le manque de logement et d'abri est l'un des plus grands défis auxquels sont 

confrontées la plupart des femmes victimes d'abus. "Elles n'ont pas de maison pendant leur mariage 

ou la perdent après le divorce. Il leur est impossible de payer un loyer"...  

« Lorsqu’elles sont la seule source de revenus de la famille, il leur est impossible de faire 

face au coût du logement », souligne Madame Haxhiymeri, qui insiste sur la nécessité de disposer 

de logements publics abordables pour les femmes ».  

 

[…] Or, la partie requérante (sic) ne prend manifestement pas en compte ces éléments dans son analyse 

des difficultés qu’[elle] éprouverait à trouver un logement et financer sa vie quotidienne dans l’attente 

d’une décision sur sa demande d’ASP.  
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En effet, la partie adverse se limite à déclarer ce qui suit :  

« Quant au fait qu’il lui serait difficile de trouver un logement et de financer sa vie quotidienne dans 

l’attente d’une décision sur sa demande d’ASP, on notera que la requérante est à l’origine de la 

situation qu’elle invoque. En effet, elle s’est délibérément mise dans la situation décrite dont elle est 

la seule responsable. Il appartenait à la requérante de mettre spontanément un terme à sa présence 

sur le territoire à l’échéance de la période pour laquelle elle était autorisée au séjour. Il ne lui fallait 

pas attendre la dégradation de sa situation économique pour se conformer à la législation. Elle 

préféra, cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire ».  

 

Par cette réponse, la partie adverse omet totalement d’adresser (sic) les multiples sources développées 

par [elle] témoignant des difficultés que rencontrent les femmes albanaises ayant quitté leur mari violent 

mais se limite à envisager les difficultés qu’[elle] rencontreraient (sic) à trouver un logement et à financer 

sa vie en cas de retour en Albanie sous le prisme du fait qu’[elle] aurait laissé sa situation économique se 

dégrader en demeurant illégalement sur le territoire belge.  

 

Or, il est manifeste que le fait que [sa] situation économique se serait soi-disant dégradée à cause de son 

séjour illégal en Belgique ne constitue d’aucune manière une des raisons pour lesquelles [elle] estime 

qu’elle aurait des difficultés à se loger et à financer sa vie quotidienne en cas de retour en Albanie.  

 

En effet, ce n’est pas la dégradation de [sa] situation économique en Belgique qui est à l’origine des 

difficultés envisagées par [elle] en cas de retour en Albanie mais bien la stigmatisation de la société 

albanaise vis-à-vis des femmes seules ayant quitté leur mari.  

 

Or, la partie adverse n’offre aucune motivation relative à ces craintes.  

 

En outre, il ne peut raisonnablement [lui] être reproché d’être à l’origine de la situation dans laquelle elle 

se trouve pour disqualifier ses craintes quant à ses possibilités de trouver un logement et die (sic) financer 

sa vie quotidienne dans l’attente d’une décision sur sa demande d’ASP. 

 

En effet, la partie adverse ne peut légitimement [lui] reprocher d’avoir tenté de fuir son mari violent en 

essayant de trouver refuge en Belgique sans commettre une erreur manifeste d’appréciation.  

 

En s’abstenant d’expliquer adéquatement en quoi les craintes formulées par [elle] de ne pas 

pouvoir payer de logement ni de pouvoir financer sa vie quotidienne en cas de retour dans son 

pays d’origine ne sont pas susceptibles de constituer une circonstance exceptionnelle rendant 

particulièrement difficile son retour dans son pays d’origine, la partie adverse a violé l’article 62 

de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 visés au moyen.  

Cette première branche du moyen est partant fondée. » 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, la requérante expose ce qui suit : 

« Considérant, seconde branche, que le fait que la partie adverse estime que [sa] situation ne saurait 

l’empêcher de chercher à réunir les moyens nécessaires pour financer sa vie quotidienne en Albanie 

témoigne d’une analyse inadéquate et stéréotypée de sa demande qui ne prend pas en compte les 

éléments de [sa] demande.  

 

[…] En effet, une telle analyse ne prend à nouveau aucunement en compte toutes les difficultés avancées 

par [elle] démontrant qu’il est extrêmement difficile pour une femme seule ayant quitté son mari d’avoir 

des moyens économiques suffisants pour trouver un logement et financer sa vie quotidienne et trouver 

du travail.  

 

Par exemple, [elle] avait notamment cité les extraits de rapports suivants :  

- « En Albanie, la situation des femmes était déjà peu reluisante avant. Dans ce pays pauvre de 2,8 

millions d’habitants, longtemps coupé par une dictature communiste de toute ouverture sur le monde 

et les évolutions sociétales, elles sont maintenues dans un rôle de sujétion et de dépendance 

économique envers les hommes ».  

 

- « Edlira Haxhiymeri, qui dirige depuis 20 ans le refuge pour femmes et filles victimes d'abus à 

Tirana, explique que le manque de logement et d'abri est l'un des plus grands défis auxquels sont 

confrontées la plupart des femmes victimes d'abus. "Elles n'ont pas de maison pendant leur mariage 

ou la perdent après le divorce. Il leur est impossible de payer un loyer"...  
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« Lorsqu’elles sont la seule source de revenus de la famille, il leur est impossible de faire 

face au coût du logement », souligne Madame Haxhiymeri, qui insiste sur la nécessité de disposer 

de logements publics abordables pour les femmes ».  

 

- « 8.1.5 L'équipe d'enquête du Bureau de l’Intérieur a également rencontré des représentants de la 

Direction générale de la police d'État lors de sa mission en Albanie en octobre 2022. Au cours de 

cette réunion, on leur a dit : « Il est très difficile pour une femme ou une mère célibataire de 

s'en sortir en Albanie à moins d'avoir un emploi ou un soutien économique. Si elles n'ont ni 

l'un ni l'autre, elles ne pourront jamais s'en sortir. Ce n'est pas une information officielle, mais 

je sais que cela arrive ».  

 

8.1.6 Lorsque l'équipe d'enquête du Bureau de l’Intérieur a rencontré des représentants de 

l'ambassade d'Allemagne en octobre 2022, elle a discuté de la vie des femmes célibataires et on lui 

a dit : "Il y a un risque de la part de la société. Dans les zones rurales, les femmes sont dépendantes 

des hommes et il leur est difficile d'accéder au marché du travail. Le fait d'être une femme seule 

n'est ni courant ni bien vu. Le gouvernement a mis en place une stratégie nationale contre la violence 

domestique et pour l'égalité. La situation est différente selon que l'on se trouve à Tirana ou à Durres 

ou dans les zones rurales traditionnelles ».  

 

Au vu de tous ces éléments développés par [elle] concernant les difficultés rencontrées par les femmes 

seules de se prendre en charge, il semble particulièrement inadéquat de la part de la partie adverse de 

préciser que « La requérante est majeure et ne démontre pas ne pas pouvoir se prendre en charge ».  

 

En s’abstenant d’analyser les preuves apportées par [elle] démontrant les difficultés qu’elle 

éprouverait à se prendre en charge, la partie adverse commet une erreur manifeste d’appréciation 

et rend une décision lacunaire et stéréotypée qui ne prend pas en compte les preuves déposées 

par [elle].  

 

[…] De plus, une erreur manifeste d’appréciation ressort également de la motivation suivante :  

« En outre, elle ne démontre pas qu’elle ne pourrait obtenir de l’aide temporairement par ses 

connaissances en Belgique ou au niveau du pays (tiers, association ou autre). Or, rappelons qu’il 

incombe à la requérante d’étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n°97.866) ».  

 

En effet, [elle] avait démontré qu’il était très difficile d’obtenir un logement pour les femmes seules et que 

les programmes d’aide au logement n’étaient pas accessibles partout :  

 

« 7.10.2 Le 11 avril 2022, ONU Femmes a publié un article basé sur un entretien avec « Different 

and Equal » et a déclaré : « Le logement à long terme reste un grand défi, car dans de nombreux 

cas, elles quittent l’appartement de l’agresseur et changent de résidence pour éviter le contact avec 

les membres de la famille de l’agresseur. Les programmes de logement ne sont pas accessibles 

dans toutes les municipalités ».  

 

[Elle] avait également pris le soin d’évoquer un témoignage de Madame Brikena Puka, directrice exécutive 

d’une association fournissant de l’aide aux victimes de violences domestiques. Dans son témoignage, 

cette dernière expliquait en détail les difficultés systémiques rencontrées par les victimes de violence 

domestique d’obtenir de l’aide de la part de leur famille :  

 

« 8.1.1 En octobre 2022, l'équipe d'enquête du Bureau de l’Intérieur a rencontré Brikena Puka, 

directrice exécutive de Vatra, qui fournit une assistance aux victimes de violence domestique d'abus 

domestiques et de traite. Mme Puka a déclaré : "En Albanie, il y a une mentalité dans les zones 

rurales selon laquelle les familles n'acceptent pas le divorce. Une famille pense que lorsque sa fille 

se marie, elle doit rester avec son mari malgré la violence domestique. L'autre problème est que les 

familles n'ont pas toujours la possibilité de soutenir leurs filles, en raison de la pauvreté et du manque 

de logement.  

 

Au vu de ces éléments, il est manifeste qu’[elle] a pris soin de développer les raisons pour lesquelles il lui 

serait difficile d’obtenir de l’aide en Albanie de la part d’association, de tiers ou d’autres.  

 

Il est dès lors particulièrement étonnant que la partie adverse, plutôt que de répondre à ces circonstances 

développées par [elle], lui rappelle qu’il lui incombe d’étayer son argumentation.  
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Une telle motivation est manifestement inadéquate.  

 

Dans ce cadre, il est manifeste que la motivation attaquée manque à son devoir de minutie et que 

la partie adverse rend une décision stéréotypée qui ne prend pas en compte [sa] situation 

individuelle.  

 

Sans autre précision et sans répondre spécifiquement aux éléments développés par [elle], la 

réponse donnée par l’acte attaqué est manifestement lacunaire et inadéquate.  

Ce faisant la partie adverse, en l’absence de motivation adéquate, viole l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 visés au moyen.  

Cette deuxième branche du moyen est partant fondée.  » 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les première et deuxième branches réunies du premier moyen, le Conseil rappelle que l’obligation 

de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 

87.974 du 15 juin 2000).  Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  Sur ce dernier point, le Conseil rappelle 

également que le contrôle de légalité qu’il est amené à exercer dans le cadre d’un recours en annulation, 

comme en l’espèce, consiste, d’une part, à vérifier que l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis 

des faits non étayés par le dossier administratif et, d’autre part, à vérifier qu’elle n’a pas donné des faits 

une interprétation manifestement erronée. 

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

introduite par la requérante sur la base de l’article 9bis de la loi, et plus particulièrement d’un document 

complémentaire établi en date du 20 juin 2023, que celle-ci y avait fait état de son statut de victime de 

violences conjugales et y avait longuement décrit la situation catastrophique en Albanie des femmes 

victimes de telles violences de même que celle des femmes divorcées ou mères célibataires en insistant 

particulièrement quant à la précarité dans laquelle elles se retrouvaient et à la grande difficulté de pouvoir 

disposer d’un accès au logement.  La requérante avait par ailleurs illustré ses propos d’extraits de rapports 

d’Amnesty International et du gouvernement du Royaume-Uni. 

Or, à l’instar de la requérante en termes de requête, le Conseil constate que la partie défenderesse s’est 

contentée de relever qu’elle se trouvait à l’origine de sa propre situation économique et que rien ne 

l’empêchait « de chercher à réunir les moyens nécessaires pour financer sa vie quotidienne dans son 

pays », lesquelles constatations ne constituent de toute évidence pas une réponse adéquate à « la 

stigmatisation de la société albanaise vis-à-vis des femmes seules ayant quitté leur mari » dénoncée par 

la requérante à titre de circonstance exceptionnelle rendant son retour en Albanie sinon impossible, 

particulièrement difficile. 

 

3.2. Il s’ensuit que la partie défenderesse a failli à son obligation de motivation formelle telle que visée 

aux articles 62 de la loi et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Les première et deuxième branches ainsi circonscrites du premier moyen sont fondées et suffisent à 

justifier l’annulation de la décision d’irrecevabilité attaquée.  Il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen, qui à même les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux 

effets plus étendus. 

 

3.3. Par ailleurs, le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et partant 

pour la sécurité juridique, de faire disparaître l’ordre de quitter le territoire attaqué de l’ordre juridique, qu’il 

ait ou non été pris valablement à l’époque.  En tout état de cause, rien n’empêchera la partie défenderesse 

de délivrer un nouvel ordre de quitter le territoire à la requérante si elle déclare, le cas échéant, à nouveau, 

irrecevable la demande d’autorisation de séjour introduite par cette dernière (dans le même sens, CCE., 

arrêt n°112 609, rendu en assemblée générale, le 23 octobre 2013). 
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3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse n’apporte aucun élément de nature à renverser 

les constats qui précèdent, se contentant tout au plus d’affirmer erronément que la requérante sollicite du 

Conseil qu’il substitue son appréciation à la sienne. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois prise le 23 

juin 2023 et l’ordre de quitter le territoire qui l’assortit sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS V. DELAHAUT 

 

   

 

 


